


      

       DU : 6 février 2020                                                                   
      ____________________________________________________
         
       STATUTS DE LA SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
« 1307 MATINE »             
    
      ______________________________________________________

103258301 
CBG/CDA/     
L'AN DEUX MILLE VINGT,
LE SIX FÉVRIER
A LYON - 3ème (Rhône), 1, rue Montebello, au siège de l’office notarial, ci-
après nommé,

Maître Bertrand GILBERT, notaire au sein de la Société Civile 
Professionnelle « ACTALION Notaires », titulaire d’un office notarial à  
LYON (3ème), 1, rue Montebello,

A REÇU le présent acte contenant :

STATUTS DE SOCIÉTÉ A RESPONSABILITE LIMITEE

A LA REQUÊTE DE :
1°/ Monsieur Christophe James Jules FRANCOIS, pharmacien, époux de Madame 
Cécile Marie-Paule VALENTIN, demeurant à FRANCHEVILLE (69340) 4 rue des Chaux 
Les Bastides du Vallon.
Né à SAINT-MANDE (94160) le 10 septembre 1964.
Marié à la mairie de LYON 6ÈME ARRONDISSEMENT (69006) le 28 août 1993 sous le 
régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants 
du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Jean-Yves HUBLOT, 
notaire à LYON (69000), le 23 août 1993.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

2°/ Madame Cécile Marie-Paule VALENTIN, pharmacien, épouse de Monsieur 
Christophe James Jules FRANCOIS, demeurant à FRANCHEVILLE (69340) 4 rue des 
Chaux Les Bastides du Vallon.
Née à LE CREUSOT (71200) le 29 avril 1968.
Mariée à la mairie de LYON 6ÈME ARRONDISSEMENT (69006) le 28 août 1993 sous le 
régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants 
du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Jean-Yves HUBLOT, 
notaire à LYON (69000), le 23 août 1993.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1536
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1536
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1536
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1536
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De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION
- Monsieur Christophe FRANCOIS, époux de Madame Cécile Marie-Paule 

VALENTIN, est présent à l’acte.
- Madame Cécile VALENTIN, épouse de Monsieur Christophe James Jules 

FRANCOIS, est présente à l’acte.

DÉCLARATIONS SUR LA CAPACITÉ
Préalablement à l’adoption des statuts, les parties déclarent :
• Que les indications portées aux présentes concernant leur identité sont 
parfaitement exactes.
• Qu’il n’existe aucune restriction à leur capacité de s’obliger par suite de faillite 
personnelle, redressement ou liquidation judiciaire, cessation des paiements, 
incapacité quelconque.

DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ DES PARTIES
Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur leur 
capacité :
Concernant l’associé :
• Extrait d'acte de naissance.
• Carte nationale d'identité.
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 
présentes.

LESQUELS ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société à 
responsabilité limitée devant exister entre eux.

PREMIERE PARTIE
STATUTS

Titre I - Caractéristiques
Titre II - Capital social
Titre III - Parts sociales
Titre IV - Administration
Titre V - Comptes sociaux
Titre VI - Dispositions diverses

DEUXIEME PARTIE
DISPOSITION DIVERSES

ET TRANSITOIRES

PREMIERE PARTIE - STATUTS
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TITRE I - CARACTERISTIQUES

ARTICLE 1 . FORME
La société a la forme d’une société à responsabilité limitée régie par les dispositions 
du livre II, titre I et titre II chapitre III du Code de commerce.

ARTICLE 2 . OBJET
La Société a pour objet en France et à l'étranger :

L'acquisition, la détention, la gestion, l'administration, l'exploitation, la mise en valeur, 
la mise à disposition gratuite, la location, et, à titre exceptionnel, la vente, de biens et 
droits immobiliers de tous immeubles bâtis ou non bâtis, parts de société d'attribution, 
dont elle peut devenir propriétaire par voie d'acquisition, de construction ou d'échange 
ou par tout autre moyen et également de tous biens et droits pouvant constituer 
l'accessoire, l'annexe ou le complément des immeubles et droits immobiliers en 
question.

La propriété et la gestion d'un portefeuille de valeurs mobilières, droits sociaux ou 
tous autres titres, détenus en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit, par voie 
d'achat, d'échange, d'apport, de souscriptions de parts, contrat de capitalisation, 
d'actions, organismes de placement collectif en valeurs mobilières, obligations et de 
tous titres ou droits sociaux en général.

Et généralement toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d'en favoriser la 
réalisation.

ARTICLE 3 . DÉNOMINATION
La dénomination sociale est : 1307 MATINE

Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination sociale doit 
être précédée ou suivie immédiatement des mots « société à responsabilité limitée » 
ou des initiales « S.A.R.L. », ensuite de l’énonciation du montant du capital social, du 
siège social, et du numéro d’identification SIREN, puis la mention RCS suivie du nom 
de la ville où se trouve le Greffe où elle est immatriculée.

ARTICLE 4 . SIÈGE SOCIAL
Le siège social est fixé à FRANCHEVILLE (69340) 4 rue des Chaux
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un 
département limitrophe par simple décision de la gérance, sous réserve de ratification 
par un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales.

ARTICLE 5 . DURÉE
La durée de la société est de 99 années à compter de son immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.
Un an au moins avant la date d’expiration de la société, les associés devront être 
consultés à l’effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut de consultation 
dans ce délai, tout associé peut demander au Président du Tribunal de commerce, 
statuant sur requête, la désignation d’un mandataire de Justice chargé de provoquer 
la consultation prévue ci-dessus. La décision de prorogation doit être prise à la 
majorité requise pour la modification des statuts.
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TITRE II - CAPITAL SOCIAL

ARTICLE 6 . APPORTS
Les associés effectuent les apports suivants :

• Monsieur Christophe FRANCOIS
En numéraire
D'une somme en numéraire de MILLE EUROS :......................................1.000,00 EUR
Laquelle somme a été déposée dès avant ce jour au crédit d'un compte ouvert au 
nom de la société en formation à la comptabilité de l'Office Notarial de LYON 3ème, 1 
rue Montebello.

• Madame Cécile FRANCOIS
En numéraire
D'une somme en numéraire de MILLE EUROS :......................................1.000,00 EUR
Laquelle somme a été déposée dès avant ce jour au crédit d'un compte ouvert au 
nom de la société en formation à la comptabilité de l'Office Notarial de LYON 3ème, 1 
rue Montebello.

Soit la somme totale de DEUX MILLE EUROS : .....................................2.000,00 euros

Si la société n'est pas constituée ou immatriculée plus de six mois après le premier 
dépôt de fonds, les associés ont la possibilité de retirer leur apport sous les conditions 
suivantes :

- L'autorisation individuelle de retrait est donnée par le Président du Tribunal 
de commerce statuant sur requête ;

- en cas de retrait par un mandataire commun des apporteurs, celui-ci doit 
justifier d'un pouvoir écrit.

II - Libération des apports
Les dispositions applicables à la libération des apports réalisés ci-dessus et aux 
augmentations de capital qui pourraient être décidées par la suite sont les suivantes :

I. Apports en numéraire 
Les parts de numéraire doivent être libérées par leurs souscripteurs à première 
demande de la gérance, et au plus tard, quinze jours après réception d'une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. La gérance peut exiger la libération 
immédiate du montant de la souscription. La gérance peut aussi demander la 
libération de ce montant par fractions successives, au fur et à mesure des besoins de 
la société.
Si un associé n’a pas satisfait à ses obligations, ses droits pourront, un mois après une 
mise en demeure restée infructueuse, être mis en vente publique à la requête des 
représentants de la société par une décision de l’assemblée générale fixant la mise à 
prix.
Sur première convocation, l’assemblée générale se prononce à la majorité des deux 
tiers du capital social, et, sur deuxième convocation, à la majorité des deux tiers des 
droits sociaux dont les titulaires sont présents ou représentés. Les parts détenues par 
le ou les associés défaillants ne sont pas prises en compte pour le calcul des majorités 
requises.
La vente a lieu pour le compte de l’associé défaillant et à ses risques.
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Les sommes provenant de la vente sont affectées par privilège au paiement des 
dettes de l’associé défaillant envers la société. 

II. Apports en nature 
Les parts attribuées en rémunération d'apports en nature doivent être immédiatement 
et intégralement libérées.

ARTICLE 7 . CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLE EUROS (2000,00 EUR).

Il est divisé en DEUX CENTS (200) parts, de DIX EUROS (10,00 EUR) de valeur 
nominale chacune, numérotées de 1 à 200, attribuées aux associés en proportion de 
leurs apports, savoir :

Titulaires des parts sociales Pleine 
propriété Usufruit Nue-

propriété

Monsieur Christophe FRANCOIS

2 parts en pleine propriété, numérotées 99 et 
100

98 parts en usufruit, numérotées de 1 à 98

2
98

Madame Cécile FRANCOIS née VALENTIN

2 parts en pleine propriété, numérotées 199 et 
200

98 parts en usufruit, numérotées de 101 à 198

2

98

 

  

Madame Eglantine FRANCOIS

98 parts en nue-propriété, numérotées de 1 à 49 
et de 101 à 149 98

Monsieur Mathis FRANCOIS  
 

98 parts en nue-propriété, numérotées de 50 à 
98 et de 150 à 198 98
Sous total des parts sociales 4 196

Total des parts sociales 200

DONATION DE LA NUE-PROPRIÉTÉ DE PARTS SOCIALES

Les associés conviennent ce qui suit :
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Monsieur Christophe FRANCOIS et Madame Cécile FRANCOIS se proposent de donner 
à leurs enfants,  après immatriculation de la société 1307 MATINE, la nue-propriété de 
la totalité des parts qui leur ont été attribuées ci-dessus en rémunération de leur 
apport. Cette donation de nue-propriété sera consentie pour la valeur de la nue-
propriété des parts compte tenu de l’âge de l’usufruitier et conformément l’article 669 
du Code Général des Impôts.
Le cessionnaire jouira pendant la durée convenue sur les parts sociales dont il s'agit 
de la nue-propriété, il bénéficiera des droits conférés tant par la loi que par les 
présents statuts au nu-propriétaire.
Le cessionnaire dispensera le cédant de fournir caution pour l'exercice de son usufruit.
Il est précisé que cette convention est une condition essentielle et déterminante des 
présentes pour les parties, cette condition fondant la constitution de la société.

ARTICLE 8 . AUGMENTATION DU CAPITAL

Modalités

Le capital peut, en vertu d’une décision extraordinaire de la collectivité des associés 
être augmenté en une ou plusieurs fois par :
- la création de parts nouvelles attribuées en représentation d’apports, en numéraire 
ou en nature. Les attributaires, s’ils n’ont pas la qualité d’associés, devront, 
préalablement, être agréés dans les conditions ci-après indiquées ; 
- l’incorporation au capital de tout ou partie des réserves ou des bénéfices par voie 
d’élévation de la valeur nominale des parts existantes ou par voie de créations de 
parts nouvelles attribuées gratuitement.

Droit préférentiel de souscription

En cas d’augmentation de capital par voie d’apport en numéraire, et par application de 
l’égalité entre associés, chacun des associés a, proportionnellement au nombre de 
parts qu’il possède, un droit de préférence à la souscription des parts nouvelles 
représentatives de l’augmentation de capital. L’augmentation de capital est réalisée 
nonobstant l’existence de rompus, et les associés disposant d’un nombre insuffisant 
de droits de souscription pour souscrire un nombre entier de parts d’intérêts nouvelles 
doivent faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession de droits.
En présence de parts sociales démembrées - usufruit d’une part, nue-propriété de 
l’autre - chacun de l’usufruitier et du nu-propriétaire aura un droit préférentiel de 
souscription des parts nouvelles représentatives de l’augmentation de capital. 
S’ils viennent à l’exercer concurremment, ils seront censés, à défaut de notification 
contraire adressée à la société par lettre recommandée avec accusé de réception, 
l’avoir exercé l’usufruitier pour l’usufruit et le nu-propriétaire pour la nue-propriété.
Si un seul d’entre eux venait à l’exercer, il serait censé l’avoir exercé pour la pleine 
propriété des parts nouvelles.
En présence de plusieurs usufruitiers ou nus-propriétaires des mêmes parts 
démembrées, chacun d’eux disposera d’un droit préférentiel de souscription. S’ils 
venaient à l’exercer concurremment, ils seraient censés l’avoir exercé dans des 
conditions telles que les droits qu’ils détiennent dans les parts démembrées à la date 
de la souscription à l’augmentation de capital puissent être exercés à l’identique sur 
les parts nouvelles issues de l’augmentation de capital.
Le droit de souscription attaché aux parts anciennes peut être cédé par les voies 
civiles, conformément aux dispositions des articles 1322 et 1323 du Code civil, sous 
réserve des conditions indiquées ci-après à l’article « MUTATION ». 
Le droit préférentiel de souscription est exercé dans les formes et délais fixés par la 
gérance sans toutefois que le délai imparti aux associés pour souscrire ou proposer un 
cessionnaire à leur droit de souscription puisse être inférieur à quinze jours.
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Toute décision des associés portant renonciation totale ou partielle au droit 
préférentiel de souscription ci-dessus institué devra être prise à l’unanimité des 
associés.

Pacte de préférence en cas de démembrement de parts

En cas de cession par un usufruitier ou par un nu-propriétaire de son droit préférentiel 
de souscription, l’usufruitier ou le nu-propriétaire, selon le cas, devra faire connaître 
au nu-propriétaire ou à l’usufruitier l’identité de l’acquéreur éventuel, le prix offert par 
celui-ci, ses modalités de paiement et toutes les conditions projetées.
A égalité de prix et aux mêmes conditions et modalités de paiement, l’usufruitier ou le 
nu-propriétaire, selon le cas, aura la préférence sur tout acquéreur potentiel.
En conséquence de cet engagement, ce dernier aura le droit d’exiger que les droits 
dont il s’agit lui soient vendus à ces mêmes prix, modalités de paiement et conditions.
Dans le cas où plusieurs usufruitiers ou nus-propriétaires viendraient à exercer ce 
droit de préférence, ils seront censés l’avoir exercé dans la proportion dans laquelle 
chacun est titulaire des droits sur les parts sociales démembrées existant au moment 
de la décision d’augmentation de capital.
La notification sera adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 
acte d’huissier de justice, au domicile du bénéficiaire qui devra dans un délai d’un 
mois faire connaître au cédant son intention d’user du bénéfice de ce pacte de 
préférence.
Passé ce délai sans manifestation de volonté de sa part, le bénéficiaire sera 
définitivement déchu de ce droit.
En cas de refus de réception de la lettre recommandée dont il est parlé, ce sera la 
date de l’avis de refus qui fera courir le délai d’un mois dont il est ci-dessus parlé.

ARTICLE 9 .  REDUCTION DU CAPITAL

Le capital peut être réduit, en vertu d'une décision de l'assemblée générale 
extraordinaire, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, notamment au 
moyen d'un remboursement aux associés, d'un rachat de parts ou d'une réduction du 
montant nominal ou du nombre de parts.
Lorsque la réduction du capital affectera des parts démembrées et aura pour 
conséquence l’attribution de numéraire en contrepartie de l’annulation des parts 
concernées, les dispositions de l’article 587 du Code civil s’appliqueront aux sommes 
attribuées en représentation des parts démembrées annulées, sauf si les parties n’en 
conviennent autrement.
Par suite, et sauf accord unanime des parties notifié au siège de la société par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, la gérance sera tenue de remettre 
le numéraire attribué en représentation des parts sociales démembrées concernées 
par la réduction de capital, au seul usufruitier qui sera seul habilité à en donner 
quittance et décharge, et le gérant sera bien et valablement déchargé par la remise 
des fonds au seul usufruitier.
Pour le cas où l’usufruit serait détenu concurremment par plusieurs personnes, la 
gérance sera bien et valablement déchargée par la remise des fonds à un seul d’entre 
eux à moins qu’elle n’ait préalablement reçu par lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée au siège de la société un ordre contraire émanant d’un ou 
plusieurs usufruitiers.
Lorsque la réduction de capital aura pour conséquence l’attribution d’un bien en 
nature en contrepartie de l’annulation des parts concernées, le bien attribué sera 
subrogé purement et simplement aux parts sociales annulées, et en cas de 
démembrement des parts concernées, les droits respectifs de l’usufruitier et du nu-
propriétaire seront reportés sur le bien.

TITRE III - PARTS SOCIALES

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=587
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ARTICLE 10 . DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS

Cas général

La propriété des parts sociales résulte seulement des statuts, des actes qui les 
modifient, des cessions et mutations ultérieures, qui seraient régulièrement 
consenties, constatées et publiées.
Tout associé peut, après toute modification statutaire, demander la délivrance d’une 
copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. A ce document 
est annexée la liste mise à jour des associés, des gérants et, le cas échéant, des 
autres organes sociaux.

Chaque part donne droit dans la répartition des bénéfices, des réserves et du boni de 
liquidation, à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes.

Droit de vote

A titre de règle générale, chaque part est assortie d’un droit de vote unique. En cas de 
démembrement de parts, le droit de vote s'exercera selon les modalités prévues aux 
présents statuts.

Indivision

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis de parts 
sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la Société 
par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique choisi parmi les indivisaires ou en 
dehors d'eux. En cas de désaccord, le mandataire sera désigné en justice à la 
demande de la partie la plus diligente.
Le droit de vote seul fait l'objet de cette représentation, chacun des associés 
indivisaires gardant le droit de siéger en assemblée.

Démembrement

Lorsque les parts sociales font l'objet d'un démembrement - usufruit d'une part et 
nue-propriété d'autre part - le droit de vote appartient à l'usufruitier pour toutes les 
décisions ordinaires, et pour certaines décisions extraordinaires, savoir :

- Acquérir ou vendre des biens et droits immobiliers.
- Affecter et hypothéquer tout ou partie du patrimoine de la société ou conférer 

quelque garantie que ce soit sur le patrimoine de celle-ci.
- Emprunter au nom de la société, se faire consentir des découverts en banque.
- Consentir un bail commercial, professionnel, rural, le renouvellement ou la 

modification d’un tel bail.
- Participer à tous apports à une société constituée ou à constituer.
- Définir et établir les règles de calcul du résultat.
- Augmenter en vertu d'apports nouveaux et réduire le capital sans avoir pour 

motivation des pertes, fusionner.
- Modifier le pacte social en touchant aux droits d'usufruit grevant les parts 

sociales ;
- Modifier les modalités du droit de vote.
- Donner un agrément à toute cession de parts sociales.
- Nomination, révocation et rémunération de la gérance. 

Ainsi que pour toutes décisions ayant pour conséquence directe ou indirecte 
d'augmenter les engagements directs ou indirects d'usufruitiers de parts sociales.
Pour toutes ces décisions, le nu-propriétaire devra être également convoqué.
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Le droit de vote appartiendra au nu-propriétaire pour toutes les autres décisions. Pour 
toutes ces décisions, l'usufruitier devra être également convoqué.
En l'absence de volonté contraire du nu-propriétaire régulièrement signifiée à la 
société par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d'huissier de 
justice, l'usufruitier de parts sociales démembrées sera présumé disposer d'un mandat 
tacite du nu-propriétaire pour, en l'absence de celui-ci, participer aux assemblées 
générales et voter en ses lieu et place les résolutions proposées par la gérance et 
ressortant ordinairement, en application des présents statuts, du droit de vote du nu-
propriétaire.

ARTICLE  11 . MUTATION ENTRE VIFS - NANTISSEMENT
REALISATION FORCEE - RETRAIT D'UN ASSOCIE

L'obligation d'information des salariés par le représentant légal de la société s'impose 
en cas de projet de cession d'une participation représentant plus de 50% des parts. 
Ces dispositions s'appliquent que la société ait plus ou moins de cinquante salariés, si 
elle est tenue à avoir un comité social et économique elle devra alors avoir moins de 
250 salariés et réaliser un chiffre d'affaires n'excédant pas 50 millions ou un total de 
bilan n'excédant pas 43 millions d'euros.
Cette obligation d'information a pour but de permettre aux salariés de déposer une 
offre de rachat dans les deux mois à compter de la notification de l'information. La 
cession ne pourra avoir lieu qu'une fois le délai de deux mois expiré sauf renonciation 
expresse entretemps de la part des salariés à présenter une offre de rachat.
Cette obligation n'existe pas en cas de cession par succession, liquidation du régime 
matrimonial, au profit du conjoint, d'un ascendant, d'un descendant, ou effectuée 
dans le cadre d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaire.
La sanction du défaut d’information est une amende civile.
En outre, une information générale sur la reprise d’une société par ses salariés doit 
être donnée tous les trois ans à ces derniers dans les sociétés commerciales de moins 
de 250 salariés. Le contenu et le mode de cette information sont définis actuellement 
par le décret numéro 2016-2 du 4 janvier 2016.

Mutation entre vifs

Les mutations entre vifs sont constatées par acte authentique ou sous signatures 
privées. Elles deviennent opposables à la société soit après leur acceptation par un 
gérant dans un acte authentique soit par une signification faite à la société par acte 
d’Huissier de Justice. Toutefois, la signification peut être remplacée par le dépôt d’une 
copie authentique de l’acte de cession au siège social contre remise par le gérant 
d’une attestation de ce dépôt. Elles ne sont opposables aux tiers qu’après le dépôt 
d'une copie des statuts modifiés au Greffe du Tribunal de commerce, ce dépôt 
pouvant être effectué par voie électronique.
En l’absence de publication par le gérant et après mise en demeure de ce dernier, le 
cédant et le cessionnaire peuvent déposer eux-mêmes une copie de l’acte contre 
récépissé.

Domaine de l’agrément

Toutes opérations, notamment toutes cessions, échanges, apports à société 
d’éléments isolés, donations, ayant pour but ou conséquence le transfert d’un droit 
quelconque de propriété sur une ou plusieurs parts sociales entre toutes personnes 
physiques ou morales, sont soumis à l’agrément de la société.
Toute cession est soumise à agrément.
L’agrément est donné avec le consentement de la majorité des associés représentant 
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au moins la moitié des parts sociales.

Procédure d’agrément

La procédure d’agrément est suivie dans les conditions prescrites par les articles L 
223-13 et L 223-14 du Code de commerce.
La société, par décision collective extraordinaire des associés, peut également, avec le 
consentement de l’associé cédant, décider dans le même délai, si elle préfère cette 
solution, racheter lesdites parts par voie de réduction de capital. Lorsque l’agrément 
est refusé et les parts rachetées par les associés, le cédant peut exercer son droit de 
reprise à tout moment en cas de désaccord sur le prix.

Nantissement - Réalisation forcée

Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté par acte 
authentique ou sous seing privé signifié à la société ou accepté par elle dans un acte 
authentique. Le nantissement donne lieu à la publicité requise par les dispositions 
réglementaires.
Tout associé peut obtenir des autres associés leur consentement à un projet de 
nantissement dans les mêmes conditions que leur agrément à une cession de parts.
Le consentement donné au projet emporte agrément du cessionnaire en cas de 
réalisation forcée des parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée un 
mois avant la vente aux associés et à la société.
Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à 
compter de la vente. Si plusieurs associés exercent cette faculté, ils sont, sauf 
convention contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils 
détenaient lors de la notification de la vente forcée. Si aucun associé n'exerce la 
faculté de substituer, la société peut racheter les parts en vue de leur annulation.
La réalisation forcée de parts sociales auquel le consentement à nantissement n’a pas 
été donné par application des dispositions sus visées doit être notifiée un mois avant 
la vente aux associés et à la société.
Les associés peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la société ou l'acquisition 
des parts dans les conditions prévues aux articles 1862 et 1863 du Code civil en 
tenant compte de ce qui est dit ci-dessus.
Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la faculté de 
substitution qui leur est reconnue ci-dessus. Le non-exercice de cette faculté emporte 
agrément définitif de l'acquéreur.

Retrait d'associé

Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou 
partiellement de la société après autorisation donnée par une décision unanime des 
autres associés. Spécialement tout associé pourra à l’expiration d’un délai d’un an du 
dernier des décès des membres fondateurs de la société demander son retrait de la 
société sans avoir à justifier sa décision.
En toute hypothèse, la faculté de retrait ne pourra s’exercer dans la première année 
qui suit l’immatriculation de la société.
La demande de retrait est notifiée à la société et aux associés par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception ou lettre simple remise contre récépissé.
Le retrait peut également être autorisé pour justes motifs par une décision de justice.
L'admission au redressement et à la liquidation judiciaires et la faillite personnelle d'un 
associé entraînent son retrait d'office de la société.
En cas d'autorisation, le retrait prend effet à la clôture de l'exercice en cours au jour 
de notification de la demande de retrait, le retrayant conservant tous ses droits et 
obligations d’associé jusqu’au remboursement de ses droits sociaux. Dans les cas 
prévus au précédent alinéa, le retrait prend effet au jour d'intervention de 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L223-13
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L223-13
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L223-14
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1862
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1863
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l'événement générateur.
La valeur des droits est fixée à la date d'effet du retrait.
L’associé qui se retire de la société reste tenu des dettes sociales devenues exigibles à 
la date d’effet de son retrait. Il n’est plus responsables des dettes contractées avant la 
date d’effet de son retrait mais qui ne sont pas encore exigibles à cette date, sauf si le 
retrayant a garanti personnellement les engagements de la société.
L'associé qui se retire n’a droit qu’au seul remboursement de la valeur de ses parts 
fixée, à défaut d'accord amiable, conformément aux dispositions de l’article 1843-4 du 
Code civil. Il y a alors annulation des parts de l'associé qui se retire et réduction 
corrélative du capital social.
Le remboursement a lieu au comptant un mois au plus tard après la date 
d'approbation des comptes de l'exercice en cours au jour du retrait et, si la fixation de 
la valeur de remboursement est postérieure à cette approbation, un mois au plus tard 
après cette fixation, sans qu'il soit dû aucun intérêt en sus.
Les frais et honoraires d'expertise sont intégralement à la charge du retrayant.
Le retrayant peut, après son retrait effectif, faire valoir son droit d’information pour les 
documents relatifs à la période où il était encore associé.
Dans la mesure où le retrayant serait titulaire d'une créance à l'encontre de la société 
notamment sous la forme d'un compte courant, la convention qui aura été établie 
entre les parties devra régler le sort de celle-ci dans l'hypothèse de son départ, à 
défaut pour les statuts de l'avoir prévu.
De même si le retrayant était sous le coup d'un mandat de protection future.

ARTICLE 12 . MUTATION PAR DECES

Tout ayant droit doit, sauf en ligne descendante directe, pour devenir associé, obtenir 
l'agrément de la collectivité des associés se prononçant par décision extraordinaire, 
hors la présence de ces dévolutaires, les voix attachées aux parts de leur auteur 
n'étant pas retenues pour le calcul du quorum et de la majorité.
Les ayants droits doivent justifier de leur qualité, et demander leur agrément s'il y a 
lieu, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans un délai de trois 
mois à compter du décès ou de la disparition de la personnalité morale de l'associé. 
Les ayants droits qui ne deviennent pas associés n'ont droit qu'à la valeur des parts 
sociales de leur auteur. Cette valeur doit être payée par les nouveaux titulaires des 
parts, ou par la société elle-même, si celle-ci les a rachetées en vue de leur 
annulation. Cette valeur est déterminée au jour du décès ou de la disparition de la 
personnalité morale dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du Code civil.
Les frais d'expertise sont supportés moitié par la société, moitié par la succession ou 
par les ayants droit évincés, selon le cas.
En outre, les dispositions d’un mandat à effet posthume ne pourront accorder à 
l’ayant droit plus de droits qu’il n’en tient en vertu des présentes.

ARTICLE 13 . RECOURS A L’EXPERTISE

En cas de recours à l’expertise et à défaut d’accord entre les parties, les frais et 
honoraires sont respectivement supportés par moitié par les anciens et nouveaux 
titulaires des parts sociales, mais solidairement entre eux à l’égard de l’expert. La 
répartition entre chacun d’eux a lieu au prorata du nombre de parts anciennement ou 
nouvellement détenues.
En cas de retrait, le retrayant supporte seul la charge de l’expertise éventuelle.

ARTICLE 14 . LOCATION DES TITRES

Les parts sociales peuvent être données en location à une personne physique dans les 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1843-4
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conditions prévues par les articles L. 239-1 et suivants du Code de commerce.
Le locataire des parts doit être agréé dans les mêmes conditions que celles prévues 
aux présents statuts pour les cessions de parts sociales. Le défaut d’agrément du 
locataire interdit la location effective des parts sociales.
Lorsque la société fait l’objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire en application du titre III du livre VI du Code de commerce, la location de 
ses parts sociales ne peut intervenir que dans les conditions fixées par le tribunal 
ayant ouvert cette procédure.
Le contrat de bail est constaté par un acte authentique ou sous signature privée 
soumis à la procédure de l’enregistrement. Il doit comporter, à peine de nullité, les 
mentions prévues à l’article R. 239-1 du Code de commerce.
Pour être opposable à la société, le contrat de bail doit lui être signifié ou être accepté 
par elle dans un acte notarié dans les formes prévues par l’article 1690 du Code civil.
La délivrance des parts est réalisée à la date à laquelle sont modifiés les statuts de la 
société pour y inscrire, à côté du nom de l’associé concerné, la mention du bail et du 
nom du locataire.
Le gérant peut procéder à cette inscription dans les statuts sous réserve de la 
ratification de cette décision par les associés dans les conditions prévues à l’article L. 
223-29 du Code de commerce. Il peut, dans les mêmes conditions, supprimer cette 
mention en cas de non-renouvellement ou de résiliation du bail.
À compter de cette date, la société doit adresser au locataire toutes les informations 
dues aux associés et prévoir sa participation et son vote aux assemblées.
Le droit de vote appartient au bailleur pour toutes les assemblées statuant sur des 
modifications statutaires ou le changement de nationalité de la société. Pour toutes 
les autres décisions, le droit de vote et les autres droits attachés aux parts sociales 
louées, et notamment le droit aux dividendes, sont exercés par le locataire, comme s’il 
était usufruitier des parts sociales, le bailleur en étant considéré comme le nu-
propriétaire.
Les parts sociales louées doivent être évaluées, sur la base de critères tirés des 
comptes sociaux, en début et en fin de contrat ainsi qu’à la fin de chaque exercice 
comptable lorsque le bailleur est une personne morale. L’évaluation est certifiée par 
un commissaire aux comptes.
Le bail est renouvelé dans les mêmes conditions que la conclusion du bail initial.
En cas de non-renouvellement du contrat de bail ou de résiliation, la partie la plus 
diligente fait procéder à la radiation de la mention portée dans les statuts. Tout 
intéressé peut demander au président du tribunal de commerce, statuant en référé, 
d’enjoindre sous astreinte au gérant de la société, en cas de signification ou d’arrivée 
à terme d’un contrat de bail portant sur des parts sociales de la société, de modifier 
les statuts et de convoquer la collectivité des associés à cette fin.
Le gérant peut supprimer dans les statuts la mention du bail et du nom du locataire à 
côté du nom du bailleur, sous réserve de ratification de cette décision par la 
collectivité des associés prise dans les conditions des présents statuts.
Il est précisé que la location de parts sociales ne peut pas porter sur des titres : 
1° Détenus par des personnes physiques dans le cadre de la gestion de leur 
patrimoine privé lorsque les produits et plus-values bénéficient d'un régime 
d'exonération en matière d'impôt sur le revenu ; 
2° Inscrits à l'actif d'une société de capital-risque mentionnée à l'article 1er-1 de la loi 
n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier ou d'une société unipersonnelle d'investissement à risque mentionnée à 
l'article 208 D du Code général des impôts ; 
3° Détenus par un fonds commun de placement à risques, un fonds commun de 
placement dans l'innovation ou un fonds d'investissement de proximité respectivement 
mentionnés aux articles L. 214-28, L. 214-30 et L. 214-31 du code monétaire et 
financier. 
A peine de nullité, les parts louées ne peuvent faire l'objet d'une sous-location ou d'un 
prêt de titres au sens des articles L. 211-22 à L. 211-26 du même Code.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L239-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERM.rcv&art=R239-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVIL.rcv&art=1690
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L223-29
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L223-29
file://sr8v-biblefr/affichTexteArticle.do%3FcidTexte=JORFTEXT000000693456&idArticle=LEGIARTI000006317473&dateTexte=&categorieLien=cid
file://sr8v-biblefr/affichCodeArticle.do%3FcidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006303420&dateTexte=&categorieLien=cid
file://sr8v-biblefr/affichCodeArticle.do%3FcidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006649334&dateTexte=&categorieLien=cid
file://sr8v-biblefr/affichCodeArticle.do%3FcidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006649371&dateTexte=&categorieLien=cid
file://sr8v-biblefr/affichCodeArticle.do%3FcidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000020087408&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les parts sociales des sociétés à responsabilité limitée, lorsque les unes ou les autres 
de ces sociétés sont constituées pour l'exercice des professions visées à l'article 1er 
de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales, 
ne peuvent pas faire l'objet du contrat de bail prévu au présent article, sauf au profit 
de professionnels salariés ou collaborateurs libéraux exerçant en leur sein et, à 
l'exception des sociétés intervenant dans le domaine de la santé ou exerçant les 
fonctions d'officier public ou ministériel, de professionnels exerçant la profession 
constituant l'objet social de ces sociétés. 

TITRE IV - ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

ARTICLE 15 . GÉRANCE

Nomination :
La gérance est assurée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou non, 
nommées avec ou sans limitation de durée. 

Pouvoirs:
La gérance est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société 
en vue de la réalisation de l’objet social.
Elle peut donner toutes délégations de pouvoirs à tous tiers pour un ou plusieurs 
objets déterminés.
Elle peut transférer le siège social en tout endroit de la ville ou du département.
Le ou les premiers gérants sont désignés soit en fin des présentes soit dans un acte 
distinct.
Le ou les gérants, s'il en est désigné plusieurs, pourront agir ensemble ou 
séparément.
Dans les rapports entre associés, les gérants, ensemble ou séparément, ne peuvent 
accomplir aucun des actes suivants sans y avoir été préalablement autorisés par une 
décision collective extraordinaire des associés, et dans la mesure où ils sont 
compatibles avec l'objet social et l'intérêt de la société :

- Acquérir ou vendre des biens et droits immobiliers.
- Affecter et hypothéquer tout ou partie du patrimoine de la société ou conférer 

quelque garantie que ce soit sur le patrimoine de celle-ci.
- Emprunter au nom de la société, se faire consentir des découverts en banque.
- Consentir un bail commercial, professionnel, rural, le renouvellement ou la 

modification d’un tel bail
- Participer à la fondation de société.
- Participer à tous apports à une société constituée ou à constituer.

L’administration des actifs sociaux est décidée par le Gérant, en ce compris la mise à 
disposition gratuite de ces actifs à toute personne, associée ou non.

Information des associés :
Les associés ont le droit de consulter au siège social, le cas échéant avec l’assistance 
d’un conseil, les livres et les documents sociaux. Ils peuvent poser par écrit des 
questions sur la gestion sociale auxquelles il devra être répondu par écrit dans le délai 
d'un mois.
Les gérants doivent, au moins une fois dans l'année, rendre compte de leur gestion 
aux associés. Cette reddition de compte doit comporter un rapport écrit d'ensemble 
sur l'activité de la société au cours de l'année ou de l'exercice écoulé comportant 
l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des pertes encoures ou prévues.
Toute infraction pourra être considérée comme un juste motif de révocation.

file://sr8v-biblefr/affichTexte.do%3FcidTexte=JORFTEXT000000718101&categorieLien=cid
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Rémunération :
Le gérant peut être rémunéré, les modalités de fixation et règlement sont 
obligatoirement déterminées par décision collective ordinaire des associés. Cette 
décision doit être répertoriée dans le registre prévu au troisième alinéa de l’article L 
223-31 du Code de commerce, à défaut cette décision pourra être annulée à la 
demande de tout intéressé, même déjà averti de l'existence de cette rémunération.

Démission :
Un gérant peut démissionner sans juste motif sous réserve de notifier sa démission à 
chacun des associés par lettre recommandée avec demande d’avis de réception plus 
de six mois avant la clôture de l’exercice social en cours. Sa démission ne prendra 
effet qu’à la clôture de l’exercice en cours.

Révocation :
Tout gérant est révocable par décision des associés représentant plus de la moitié des 
parts sociales, à défaut d’obtenir une telle majorité il ne sera pas possible de procéder 
à une seconde consultation aux votes émis. Le gérant révoqué sans justes motifs peut 
obtenir des dommages-intérêts.
Il est également révocable par décision de justice pour cause légitime.

Vacance - Incapacité :
Si, pour quelque cause que ce soit, la société se trouve dépourvue de gérant ou si le 
gérant unique est placé en tutelle, le commissaire aux comptes ou tout associé 
convoque l’assemblée des associés à seule fin de procéder, le cas échéant, à la 
révocation du gérant unique et, dans tous les cas, à la désignation d’un ou plusieurs 
gérants.

Décès du gérant unique :
En cas de décès du gérant unique, un associé ou le commissaire aux comptes est 
autorisé à convoquer une assemblée générale pour désigner un nouveau gérant, le 
délai de convocation étant réduit à huit jours. Cette assemblée sera présidée par 
l’associé qui possède ou représente le plus grand nombre de parts.

Conventions réglementées - convention interdites – conflits d’intérêts :

- Conventions réglementées :

Un rapport sur les conventions intervenues directement ou par personnes interposées 
entre la société et l'un de ses gérants ou associés doit être présenté aux associés. 
L'assemblée statue sur ce rapport.
Toutefois, s'il n'existe pas de commissaire aux comptes, les conventions conclues par 
un gérant non associé sont soumises à l'approbation préalable de l'assemblée.
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, lorsque la société ne comprend 
qu'un seul associé et que la convention est conclue avec celui-ci, il en est seulement 
fait mention au registre des décisions.
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour le 
gérant, et, s'il y a lieu, pour l'associé contractant, de supporter individuellement ou 
solidairement, selon les cas, les conséquences du contrat préjudiciables à la société.
Les dispositions du présent article s'étendent aux conventions passées avec une 
société dont un associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur 
général, membre du directoire ou membre du conseil de surveillance, est 
simultanément gérant ou associé de la société à responsabilité limitée.
Ces dispositions de l’article L. 223-19 ne sont pas applicables aux conventions portant 
sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales.
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- Conventions interdites :

Il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes morales de contracter, 
sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire 
consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction 
s'applique aux représentants légaux des personnes morales associées.
L'interdiction s'applique également aux conjoint, ascendants et descendants des 
personnes visées à l'alinéa précédent ainsi qu'à toute personne interposée.

- Conflits d’intérêts :

Le Tribunal peut désigner un mandataire ad hoc pour représenter la société lorsqu’il 
existe un conflit d’intérêt entre celle-ci et ses représentants légaux.

ARTICLE 16 . DÉCISIONS COLLECTIVES

Forme des décisions collectives :
Une décision collective peut prendre la forme d’une assemblée générale, d’une 
consultation écrite, ou d’un consentement de tous les associés exprimé à l’unanimité 
dans un acte authentique ou sous signature privée.

Convocation : 
Les assemblées générales sont convoquées par la gérance.
Un associé non gérant peut à tout moment, par lettre recommandée, demander à la 
gérance de provoquer une délibération des associés sur une question déterminée.
Un ou plusieurs associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant, s’ils 
représentent au moins le quart des associés, le quart des parts sociales, peuvent 
convoquer la réunion d’une assemblée.
Les convocations ont lieu quinze jours au moins avant la date prévue pour la réunion 
de l'assemblée.
Elles sont faites par lettres recommandées adressées à tous les associés, le cas 
échéant sous forme dématérialisée.
Les avis de convocation doivent indiquer l'ordre du jour de la réunion.
Le lieu de convocation est soit le siège social soit tout autre lieu indiqué par la 
gérance.

Projet de résolutions - Communication :
Dès la convocation, le texte des résolutions proposées et tous documents nécessaires 
à l'information des associés sont tenus à leur disposition au siège social, où ils 
peuvent en prendre connaissance ou copie. 
Les associés peuvent demander que ces documents leur soient adressés soit par lettre 
simple, soit à leurs frais par lettre recommandée. 
Tout associé a le droit de prendre par lui-même, au siège social, connaissance de tous 
les livres et documents sociaux, des contrats, factures, correspondance, procès-
verbaux et plus généralement de tout document établi par la société ou reçu par elle.
Le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie.
Dans l'exercice de ses droits, l'associé peut se faire assister, à ses frais, d'un expert 
choisi parmi les experts agréés par la Cour de Cassation ou les experts près une Cour 
d'Appel.

Assistance et représentation aux assemblées :
Tous les associés, quel que soit le nombre de parts qu'ils possèdent, ont accès à 
l'assemblée. L’usufruitier des parts bénéficie également de ce droit.
Cependant, les titulaires de parts sur le montant desquelles les versements exigibles 
n'ont pas été effectués dans le délai de trente jours francs à compter de la mise en 
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demeure par la société, ne peuvent être admis aux assemblées. Toutes les parts leur 
appartenant sont déduites pour le calcul ou quorum.
Tout associé peut se faire représenter aux assemblées générales par un mandataire 
de son choix associé ou non.
Chaque membre de l'assemblée dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente 
de parts, compte-tenu, le cas échéant, des droits de vote majorés.

Tenue des assemblées :
L'assemblée est présidée par le gérant ou l'un d'eux.
A défaut, l'assemblée élit elle-même son président.
En cas de convocation par l'un des associés, l'assemblée est présidée par celui-ci.
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l'assemblée, 
présents et acceptant, qui disposent du plus grand nombre de voix.
Le bureau désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés.
Il est tenu une feuille de présence.
L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation.
L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour.
L'ordre du jour ne peut être modifié sur deuxième convocation. 

Procès-verbaux :
Les délibérations de l'assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux 
établis sur un registre spécial tenu au siège social, coté et paraphé dans la forme 
ordinaire, soit par un juge du Tribunal de commerce ou d'instance, soit par le maire 
ou un adjoint au maire de la commune du siège de la société.
Le procès-verbal de délibération de l'assemblée indique la date et le lieu de réunion, 
les nom, prénoms et qualité du Président, le mode de convocation, l'ordre du jour, la 
composition du bureau, les nom et prénoms des associés qui y ont participé, le 
nombre de parts détenu par chacun d'eux, les documents et rapports soumis à 
l'assemblée, le texte des résolutions mises aux voix, un résumé des débats et le 
résultat des votes. Il est signé par les gérants et par le président de l'assemblée.

Assemblée générale ordinaire :
Les décisions sont de nature ordinaire lorsqu’elles sortent du champ d’application des 
décisions de nature extraordinaire.
Ce sont notamment celles concernant :

- la nomination et la rémunération éventuelle du ou des gérants ;
- l’approbation des comptes de gestion et de liquidation ainsi que des rapports 

établis par la gérance et les liquidateurs pour la reddition de leurs comptes ;
- l’affectation et la répartition des bénéfices, les modalités de fonctionnement 

des comptes courants.
L'assemblée générale est régulièrement constituée si la moitié au moins des associés 
possédant la moitié du capital social est présente ou représentée.
Les décisions sont prises à la majorité des voix présentes ou représentées.

Assemblée générale extraordinaire :
Sont de nature extraordinaire :

- toutes les décisions qui exigent d’être prises à une condition de majorité autre 
que celle visée pour les décisions collectives ordinaires,

- toutes les décisions emportant modification directe ou indirecte des statuts,
- toutes les décisions dont les présents statuts exigent qu’elles revêtent une 

telle nature, savoir notamment :
➢ Acquérir ou vendre des biens immobiliers.
➢ Affecter et hypothéquer tout ou partie du patrimoine de la société ou 

conférer quelque garantie que ce soit sur le patrimoine de celle-ci.
➢ Emprunter au nom de la société, se faire consentir des découverts en 

banque.
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➢ Consentir un bail commercial, professionnel, rural, le renouvellement ou 
la modification d’un tel bail.

➢ Participer à la fondation de la société.
➢ Participer à tous les apports à une société constituée ou à constituer.
➢ Apporter toute modification aux présents statuts.

Pour être valablement prises, les décisions extraordinaires exigent la présence ou la 
représentation de la moitié au moins des parts sociales émises par la société.
Sous réserve d’autres conditions prévues par la loi ou les statuts, elles sont adoptées 
à la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées.

Décisions constatées dans un acte :
Les associés peuvent toujours, d'un commun accord et à tout moment, prendre à 
l'unanimité toutes décisions collectives qui leur paraîtront nécessaires par acte notarié 
ou sous signature privée, sans être tenus d'observer les règles prévues pour la 
réunion des assemblées ordinaires ou extraordinaires.
Les décisions ainsi prises sont mentionnées à leur date dans le registre des 
délibérations ci-dessus prévu.

TITRE V - COMPTES SOCIAUX

ARTICLE 17 . EXERCICE SOCIAL

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 
année.

ARTICLE 18 . COMPTES SOCIAUX - DETERMINATION ET AFFECTATION DU 
RESULTAT

Les comptes sociaux sont établis conformément à la loi.
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l’inventaire et les comptes annuels 
puis établit le rapport de gestion (sauf pour les petites entreprises – art L 232-1 IV C 
commerce).
Dans le délai de six mois après la clôture de l’exercice, l’assemblée des associés 
approuve les comptes annuels, le cas échéant, après rapport du commissaire aux 
comptes.
Ce délai peut être prolongé à la demande du gérant par ordonnance du président du 
tribunal de commerce statuant sur requête.
Dans le mois de leur approbation par l’assemblée des associés, la société est tenue de 
déposer au Greffe du Tribunal de commerce, pour être annexés au Registre du 
Commerce et des Sociétés, les documents énoncés à l’article L 232-23 du Code de 
commerce. Ce dépôt peut s'effectuer dans les deux mois par voie électronique.
En cas de refus d’approbation, une copie de la décision de refus est déposée dans le 
même délai.
Le rapport de gestion doit être tenu à la disposition de toute personne qui en fait la 
demande.

Affectation et répartition des résultats - Fiscalité des associés :
a) Les bénéfices nets sont constitués par les produits nets de l'exercice, déduction 
faite des frais généraux, des charges sociales, ainsi que de tous amortissements et de 
toutes provisions.
b) Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l'exercice diminué des 
pertes antérieures et augmenté des reports bénéficiaires.
c) Toutefois, avant toute distribution de ce bénéfice sous forme de dividendes 
proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux, les associés 
peuvent décider de prélever toutes sommes qu'ils jugeront convenables pour les 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L232-23
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L232-23
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porter en tout ou partie à tous fonds de réserves ou encore pour les reporter à 
nouveau.
d) En cas de démembrement des parts sociales, le bénéfice distribuable revient 
normalement à l'usufruitier.
Toutefois, de convention expresse entre les associés, il est convenu que, si le bénéfice 
distribuable est composé de plus-values de cession d'élément d'actif ou de toute autre 
source de profit générée à l'occasion de la sortie du patrimoine immobilier de la 
Société et à concurrence de ces plus-values, les règles suivantes seront appliquées :

En cas d'usufruit temporaire, la valeur respective de l'usufruit et de la nue-propriété 
sera déterminée au moment du démembrement de la propriété. Par exception, la 
quote-part de l'usufruitier sera réduite proportionnellement à la durée écoulée entre le 
jour du démembrement de propriété et le jour de l'assemblée ayant décidé la 
distribution ; la quote-part revenant au nu-propriétaire sera augmentée d'autant.

A titre d'illustration, un usufruit temporaire d'une durée initiale de 15 ans, évalué à 
46% de la pleine propriété, ouvrira droit, en cas d'assemblée décidant la distribution 
cinq ans avant son expiration, à une quote-part de la plus-value de cession de 
l'immeuble égale à : 46% x 5 années restantes / 15 années initiales, soit 15,34% du 
résultat afférent à la plus-value de cession d'élément d'actif, le nu-propriétaire des 
parts sociales concernées percevra le complément.

En cas d'usufruit viager, le dividende provenant du résultat extraordinaire sera 
distribué conformément aux dispositions de l’article 587 du Code civil.
Par suite, et sauf accord unanime des parties notifié au siège de la société par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, le résultat exceptionnel sera versé 
au seul usufruitier qui sera seul habilité à en donner quittance et décharge, et le 
gérant sera bien et valablement déchargé par la remise des fonds au seul usufruitier.

e) Comme conséquence des dispositions du paragraphe d) ci-dessus, il est convenu 
qu'au plan fiscal :
Le résultat courant relevant de l'activité notamment locative normale de la Société 
devra être déclaré à l'administration fiscale par l'usufruitier pour être imposé en son 
nom ou pour être déduit de ses bases imposables s'il s'agit d'un déficit.
Le résultat exceptionnel, en ce qu'il est composé de plus-values de cession d'éléments 
d'actif ou de toute autre source de profit générée à l'occasion de la sortie d'un 
patrimoine immobilier et à concurrence de ces plus-values, sera déclaré à 
l'administration fiscale respectivement par l'usufruitier et le nu-propriétaire dans les 
proportions prévues aux dispositions visées au paragraphe d) ci-avant.

f) En outre, les associés peuvent décider la mise en distribution de sommes prélevées 
sur les réserves disponibles ; en ce cas, la décision indique expressément les postes 
de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. Les modalités de mise en 
paiement des sommes distribuées sont fixées par les associés ou, à défaut, par la 
gérance.
En cas de démembrement, il sera fait application à l’occasion de la distribution de 
réserves de la règle visée ci-dessus concernant la distribution de plus-values de 
cession d'éléments d'actifs.

g) Les pertes, s’il en existe, s'imputent d'abord sur les bénéfices non encore répartis, 
ensuite sur les réserves, puis sur le capital ; le solde, s'il y a lieu, est supporté par les 
associés proportionnellement à leurs parts sociales.

En tout état de cause, les pertes d'un exercice peuvent être, sur décision de 
l'Assemblée Générale, reportées à nouveau pour être imputées sur les bénéfices 
ultérieurs.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=587
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TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 19 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

Nomination :
Dès constatation de la réunion de deux au moins des trois critères définis à l’article L 
223-35, deuxième alinéa, du Code de commerce, l’associé unique ou l’assemblée des 
associés selon le cas doit désigner au moins un commissaire aux comptes titulaire et 
un suppléant pour six exercices.
L’article 223-35, dans son deuxième alinéa, dispose : « Sont tenues de désigner un 
commissaire aux comptes au moins les sociétés à responsabilité limitée qui dépassent 
à la clôture d'un exercice social des chiffres fixés par décret en Conseil d'État pour 
deux des critères suivants : le total de leur bilan, le montant hors taxes de leur chiffre 
d'affaires ou le nombre moyen de leurs salariés au cours d'un exercice. »
Les seuils sont fixés actuellement par le décret numéro 2019-514 du 24 mai 2019.
La société n’est plus tenue de désigner un commissaire aux comptes dès qu’elle n’a 
pas dépassé les chiffres fixés pour deux des trois critères pendant les deux exercices 
précédant l’expiration du mandat du commissaire en exercice.
Une société à responsabilité limitée, tenue en vertu de l’article 223-35 susvisé de 
désigner un commissaire aux comptes, et dont les comptes des trois derniers 
exercices de douze mois ont été régulièrement approuvés par les associés, peut, sans 
faire appel public à l’épargne, émettre des obligations nouvelles.
Cet article précise que la nomination d’un commissaire aux comptes peut être 
demandée en justice par un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième 
du capital social, et que cette nomination est obligatoire si un ou plusieurs associés 
représentant au moins le tiers du capital en font la demande (dans ce dernier cas le 
mandat du commissaire aux comptes sera de trois exercices).
Les décisions prises à défaut de désignation régulière de commissaires aux comptes 
ou sur le rapport de commissaires nommés ou demeurés en fonction contrairement 
aux dispositions légales sont nulles.
L’action en nullité est éteinte si ces délibérations sont confirmées par une décision 
prise sur le rapport de commissaires régulièrement désignés.

Mission :
Les commissaires aux comptes exercent la mission et jouissent des prérogatives 
définies par l’article L 223-39 du Code de commerce.
Pour faciliter la mission du ou des commissaires et assurer l’information suffisante du 
ou des associés, les comptes annuels et le rapport de gestion (sauf pour les petites 
entreprises – article L 232-1 IV du Code de commerce) sont tenus au siège social à la 
disposition du ou des commissaires, un mois avant la convocation de l’assemblée 
annuelle.

Révocation :
En cas de faute ou d’empêchement, les commissaires aux comptes peuvent être 
relevés de leurs fonctions avant l’expiration normale de celles-ci par décision de 
justice à la demande de la gérance, de l’associé unique ou de l’assemblée des 
associés.

ARTICLE 20 . DISSOLUTION – LIQUIDATION

Dissolution :
La dissolution de la société intervient de plein droit au terme fixé pour sa durée, 
comme encore au terme du délai d’un an au cours duquel le nombre des associés 
serait supérieur à cent si, dans le même délai, une régularisation n’est pas intervenue 
dans les conditions précisées à l’article L 223-3 du Code de commerce.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L223-3
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Par décision de nature extraordinaire, la collectivité des associés peut décider à tout 
moment de la dissolution anticipée ; ce sujet doit être évoqué lorsque les capitaux 
propres deviennent inférieurs à la moitié du capital social du fait des pertes.
En outre, tout intéressé peut demander en Justice la dissolution de la société lorsque 
les capitaux propres étant inférieurs à la moitié du capital social, soit parce que le 
gérant ou le commissaire aux comptes s’il existe n’a pas provoqué la décision 
collective des associés visée ci-dessus dans les quatre mois de la constatation des 
pertes, soit que les associés n’ont pu valablement délibérer sur le même sujet, soit 
encore à défaut d’assainissement du bilan dans le délai et dans les conditions visées à 
l’article L 223-42 du Code de commerce ;
Il est fait observer que la société n’est dissoute par aucun des événements 
susceptibles d’affecter l’un de ses associés ou par la révocation d’un gérant qu’il soit 
associé ou non. En outre, la mésentente entre les associés se traduisant par une 
paralysie du fonctionnement de la société constitue un juste motif de dissolution.

Liquidation :
A l’expiration de la durée sociale ou en cas de dissolution anticipée pour quelque 
cause que ce soit, la liquidation est assurée par le ou les gérants alors en fonction.
La liquidation de la société est effectuée conformément aux articles L 237-1 et 
suivants du Code de commerce.
Le produit net de la liquidation, après l’extinction du passif et des frais de liquidation 
et le remboursement aux associés du montant nominal libéré et non amorti de leurs 
parts sociales, est réparti entre les associés au prorata du nombre de parts qu’ils 
détiennent, et la part de l’associé qui n’a apporté que son industrie est égale à celle 
de l’associé qui a le moins apporté.
Si toutes les parts sociales sont réunies en une seule main, l’expiration de la société 
ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle 
du patrimoine social à l’associé unique s’il s’agit d’une personne morale, sans qu’il y 
ait lieu à liquidation, sous réserve du droit d’opposition des créanciers, conformément 
aux dispositions de l’article 1844-5 du Code civil. Si l’associé unique est une personne 
physique, il y aura lieu de procéder à la liquidation.
En cas d'application des dispositions du troisième alinéa de l'article 1844-5 du Code 
civil, la radiation de l'immatriculation est requise par l'associé unique dans le délai d'un 
mois à compter de la réalisation du transfert du patrimoine. A l'issue du délai 
d'opposition mentionné au troisième alinéa de l'article 1844-5 du code civil, 
le greffier délivre sur demande un certificat de non-opposition constatant que le 
tribunal n'a pas été saisi dans ce délai d'une opposition enrôlée.

ARTICLE 21 . ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Les contestations relatives aux affaires sociales ou à l’interprétation ou à l’exécution 
des présents statuts, survenant pendant la durée de la société ou au cours de sa 
liquidation, entre les associés et la société, conformément à la loi, sont soumises à la 
juridiction du Tribunal de commerce compétent du lieu du siège social.

ARTICLE 22 . OBLIGATION DE LOYAUTÉ ET DE CONFIDENTIALITÉ – 
MANDAT À EFFET POSTHUME

Il est interdit à tous membres de la société, fondateurs ou non, dirigeants ou non :
• d’agir dans un sens contraire à l’intérêt de la société ;
• d’exercer toute activité en dehors de celle-ci qui pourrait se révéler 
directement concurrentielle ou déloyale envers celle de la société ;
• d'établir un mandat à effet posthume en contradiction avec les dispositions 
statutaires ;
• de diffuser à l’égard de tiers des informations présentant un caractère 
confidentiel ou données comme telles, que ce soit par simple indiscrétion ou pour 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L223-42
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L237-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCOMMERL.rcv&art=L237-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1844-5
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006444162
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favoriser d’autres intérêts.
TELS SONT LES STATUTS
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DEUXIEME PARTIE - DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

IMMATRICULATION
L’immatriculation de la société sera effectuée au registre du commerce et des 

sociétés de LYON par le notaire soussigné.
Aux termes de celle-ci, elle sera dotée de la personne morale, donc d’une 

existence juridique, elle pourra ainsi agir en son nom propre.

REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS
Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 du Code monétaire et 

financier et du décret numéro 2017-1094 du 12 juin 2017, la société devra déposer en 
annexe du registre du commerce et des sociétés un document relatif au « bénéficiaire 
effectif » ainsi qu’aux modalités de contrôle qu’il exerce sur la société.

La définition du « bénéficiaire effectif » est la suivante : il s’agit de toute 
personne possédant, directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des 
droits de vote, ou à défaut, la personne exerçant un contrôle sur les organes de 
direction et de gestion au sein de la société.

PREMIER EXERCICE SOCIAL
Le premier exercice social commencera le jour de l’immatriculation de la 

société au registre du commerce et des sociétés et sera clos le 31 décembre 2020.

NOMINATION DU PREMIER GERANT
Les associés nomment pour premier gérant de la société : Madame Cécile 

FRANCOIS.
Les fonctions de gérant sont d'une durée illimitée.
Le gérant déclare accepter cette fonction et n’avoir aucun empêchement à 

son exercice.

ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIÉTÉ EN
FORMATION - POUVOIRS - ETAT

Etat des actes accomplis 
Monsieur Christophe FRANCOIS et Madame Cécile FRANCOIS déclarent avoir 
régularisé le 5 décembre 2019 un contrat de réservation portant acquisition des biens 
immobiliers sis à MEGEVE (74120), lieudit Le Maz, 82 route du Tour, ci-après plus 
amplement désignés.

Pouvoirs
En attendant l’accomplissement de la formalité de l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés, les requérants donnent mandat à Monsieur 
Christophe FRANCOIS et Madame Cécile FRANCOIS, avec faculté d’agir ensemble ou 
séparément, pour accomplir les actes suivants :
1°/ régularisation de l'acte authentique d'acquisition des biens immobiliers suivants :
A MEGEVE (74120), lieudit Le Maz, 82 route du Tour
Au 1er niveau : un appartement de type T4 portant le numéro 11 au plan, comprenant 
une entrée, deux chambres, une master bedroom comprenant une salle de douche 
avec WC, une salle de bains, un wc, un séjour cuisine donnant sur un balcon ; et une 
place de parking en sous-sol portant le n°3.
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Ainsi que la jouissance privative d’une cave et d’un casier à ski en sous-sol.
Avec la quote-part des parties communes générales de copropriété qui y seront 
attachées.
2°/ consentement à toute garantie en vue de l'obtention de ce financement,
3°/ régularisation de l'acte authentique d'acquisition desdits biens immobiliers,
4°/ régularisation de l'acte authentique de prêt finançant l'opération d'acquisition 
desdits biens, avec le cas échéant, inscription de toute garantie(s) hypothécaire(s) sur 
lesdits biens au profit de la banque.
Tous pouvoirs leur sont donnés, ainsi qu’au notaire soussigné, pour remplir toutes 
formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements et notamment pour signer 
tous avis à insérer dans un journal d'annonces légales, et tous imprimés nécessaires à 
l'immatriculation.

Pour le cas où la société ne serait pas constituée, les associés, conformément 
aux dispositions de l’article 1843 du Code civil, seront tenus solidairement des 
obligations nées des actes ainsi accomplis.

ENREGISTREMENT – FRAIS

Enregistrement :
Conformément aux dispositions de l’article 635 1 1° et 5° du Code général des 

impôts, le présent acte sera soumis à la formalité de l’enregistrement dans le mois de 
sa date.

Conformément aux dispositions de l’article 810 I du Code général des impôts, 
les apports réalisés lors de la constitution de sociétés sont enregistrés gratuitement.

Frais :
Les frais, droits et honoraires des présents statuts sont à la charge de la 

société, portés aux frais généraux dès le premier exercice social et avant toute 
distribution de bénéfice.

En attendant l’immatriculation de la société, ils seront avancés par les associés 
ou l’un d’entre eux.

OPTION POUR LE REGIME FISCAL
DES SOCIETES DE PERSONNES

La société et ses associés ayant les caractéristiques visées par les dispositions 
de l’article 239 bis AA du Code général des impôts, les associés décident à l’unanimité 
d’opter pour le régime fiscal des sociétés de personnes.

Cette option cessera de produire de plein droit effet dès qu’une personne 
autre que celle visée audit article 239 bis AA deviendrait associée.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 

des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment :

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

• les Offices notariaux participant à l’acte,
• les établissements financiers concernés,

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1843
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=239/bis/AA
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=239/bis/AA
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• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 

une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne.
La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 

mener à bien l’accomplissement de l’acte.

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées.

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 
concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

CERTIFICATION D’IDENTITÉ
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi


